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 DEPARTEMENT DE LA SAVOIE 

COMMUNE DE NOTRE DAME DU PRE 

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 15 NOVEMBRE  2021 A 19 HEURES 30 

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE 

 
PRESENTS : Mrs BERNARDON Paulin, DE BORTOLI Jean-Paul, MONTMAYEUR Boris, ROMANET Joël, 

RIMBOUD Bruno 

Mmes ABONDANCE-POURCEL Jocelyne, ABONDANCE Monique, BOURGEOIS Catherine, ROMANET 

Marie-Aline, TABRAN Floriane 

ABSENT(E) S : Néant 

EXCUSE(E) S : GOMBERT Pierre-Alain 

SECRETAIRE : ROMANET Marie-Aline 

 

 Aux fins de lutter contre la propagation de l'épidémie de Covid-19 et pendant la durée de l'état 

 d'urgence sanitaire du décret n°2020.1262 du 16/10/2020, il a été décidé, que la séance sera limitée 

 à la présence de 10 personnes dans le public afin d’assurer la sécurité de tous. 
 

ORDRE DU JOUR 

 
 Les conseillers approuvent le compte rendu du conseil municipal du 18.10.2021 

Mme La Maire et les membres du conseil municipal réitèrent leurs félicitations à la famille pour la naissance 

de MADEC Mahé. 

  

 DOSSIERS D’URBANISME 

 

• DELPEYROU Alexis : DP pour la création d’une pergola avec une cloison brise vue (Est) et un 

abri bois (nord) sur le terrain cadastré Q 1278 situé 51 rue de la Chapelle, les Plaines. Après 

consultation des élus, Madame la Maire précise que compte tenu de la complexité de ce dossier, 

ce dernier à été transmis pour instruction à l’ADS. 

  

INSTITUTION DE LA PARTICIPATION POUR LE FINANCEMENT DE L’AISSINISSEMENT 

COLLECTIF (PFAC) 

 

En application de l'article L. 1331-7 du code de la santé publique, la PFAC peut être exigée d'un 

propriétaire d'immeuble par la commune, l'établissement public de coopération intercommunale ou le 

syndicat mixte compétent, au moment du raccordement au réseau public de collecte des eaux usées pour tenir 

compte de l'économie par lui réalisée en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration individuelle 

réglementaire ou la mise aux normes d'une telle installation. Les modalités de calcul de la PFAC sont définies 

à l'alinéa 2 de l'article L. 1331-7 du code de la santé publique qui dispose que « cette participation s'élève au 

maximum à 80 % du coût de fourniture et de pose de l'installation mentionnée au premier alinéa du présent 

article, diminué, le cas échéant, du montant du remboursement dû par le même propriétaire en application de 

l'article L. 1331-2. La participation prévue au présent article est exigible à compter de la date du 

raccordement au réseau public de collecte des eaux usées de l'immeuble, de l'extension de l'immeuble ou de la 

partie réaménagée de l'immeuble, dès lors que ce raccordement génère des eaux usées supplémentaires. » 

 

  La PFAC est calculée selon les modalités suivantes :  

• Surface de plancher de 0 à 50m2 : 700€ 

• Surface de plancher de 51 à 100m2 : 1400€ 

• Surface de plancher supérieure à 100m2 : 2 100€ 

 

Le conseil municipal, après avoir délibéré à la majorité (un vote contre par Mme BOURGEOIS Catherine) 

accepte les tarifs mentionnés ci-dessus 

 

 Délibération n° 2021.48 
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APPROBATION DES OFFRES DE FINANCEMENTS A MOYEN ET COURT TERME CONCERNANT 

L’ACQUISITION DU CAMION 

 

Suite au vieillissement du camion actuel et comme discuté lors de la préparation du budget 2021, la 

commune a décidé d’acquérir un nouveau camion pour le service technique. Ce véhicule sera financé par un 

crédit à moyen terme d’un montant de 51 000 € et par un crédit à court terme d’un montant de 10 200 €. 

Il a donc été décidé de contracter un prêt auprès du Crédit Agricole dont les caractéristiques sont les 

suivantes : 

•  Prêt à court terme – montant 10 000 € - durée maximum 24 mois- Taux fixe de 0.30 % remboursement du 

capital in fine 

• Prêt à long terme – montant 51 000 € - durée 84 mois – Taux fixe de 0.40 % - annuité trimestrielle. 

 

Les membres du conseil municipal approuvent à l’unanimité. 

Délibération n° 2021.49 

 

APPROBATION DES CONVENTIONS AVEC LES SOCIETES D’AMBULANCES POUR LE 

TRANSPORT SANITAIRE EN AMBULANCES DES SECOURS SUR PISTES 

 

Comme les années précédentes, la commune de NOTRE DAME DU PRE met en place des moyens de secours 

par transports d’ambulances du bas des pistes de NOTRE DAME DU PRE vers le Centre Hospitalier le plus 

proche. 

Il s’agit de faire appel à une société d’ambulances susceptible d’assurer du 18 décembre 2021 au 30 mars 

2022, l’intervention d’une ambulance dès l’heure d’ouverture à l’heure de fermeture des pistes de la station 

de NOTRE DAME DU PRE, tous les jours, y compris les jours de fêtes et jours fériés, sur le domaine skiable 

de NOTRE DAME DU PRE, afin de procéder à l’acheminement des blessés, du bas des pistes de la commune 

vers le centre hospitalier le plus proche compte tenu de la décision des services de secours et de la gravité de 

la blessure. 

Seules ces interventions seront prises en compte par la commune, dans le cadre des accidents survenus sur le 

domaine skiable. 

Après consultations, deux sociétés d’ambulances ont répondu : il s’agit des ambulances JUSSIEU SECOURS-

 Ambulances SARA à FAVERGES et AMS à AIME. Les coûts d’intervention sont respectivement de 380 € (CH 

 ALBERTVILLE) pour SARA et 350 € pour AMS. 

 Le choix se fera par ordre croissant des coûts facturés (AMS, SARA) et selon disponibilité. 

 

 Le conseil donne son accord afin que les conventions soient signées avec ces deux sociétés d’ambulances. 

Délibérations n° 2021.50 & 2021.51 

 

APPROBATION DES TARIFS DU SDIS POUR L’EVACUATION DES SECOURS AU BAS DES    

PISTES 

 

Mme La maire rappelle également qu’en cas d’indisponibilité des sociétés d’ambulances, les évacuations sont 

 assurées par le CPI de MOUTIERS (pompiers) et que le coût de l’intervention s’élève à 330 € (Centre 

hospitalier) et 211 € (Cabinet Médical). Les membres présents approuvent à l’unanimité les tarifs proposés. 

 Délibération n° 2021.52  

 

APPROBATION DE LA CONVENTION AVEC LE SAF POUR LES SECOURS HELIPORTES SAISON 

 2021/2022 

 

Depuis plusieurs années, la commune signe une convention avec le SAF pour assurer les secours héliportés 

sur son territoire notamment en saison hivernale. Il convient de renouveler cette convention pour la saison 

2021/2022. 

L’évolution réglementaire en vigueur depuis 2021 implique l’emport obligatoire d’un assistant de vol sur les 

missions de secours en montagne (agrément SMUH). 

Ce personnel occupant une place supplémentaire dans la cabine de l‘hélicoptère oblige le SAF à substituer à 

l’EC 135 un modèle EC 145 plus ergonomique, plus puissant et permettant un emport plus important. 

Le conseil municipal approuve la convention proposée par le SAF pour la période du 1er décembre 2021 au 

 30 novembre 2022 afin d’assurer les secours héliportés sur la commune au tarif de 70.73 € TTC la minute et 

 autorise la maire à signer ladite convention et tous documents y afférents. 

Délibération n° 2021.53 
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FIXATION DIVERS TARIFS 2021/2022 POUR LES SECOURS SUR PISTES ET LEURS 

 RECOUVREMENTS 

 

▪ TARIFS SECOURS HIVER 2021/2022 
 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, décide de fixer les tarifs comme suit :  

 

  Intervention secours luge : 

  - zone 1 front de neige (sommet du petit téléski)……………………. 50.00 € 

  - zone 2 (téléskis Lachail et Couterloz)……………………………… 120.00 € 

-chenillette et moto neige hors domaine skiable   (l’heure)………            200.00 € 

 Intervention hélicoptère (la minute) ………………………………………….. 70.73 € 

 Intervention ambulance SARA (CH Albertville)…………………………. 380.00 € 

 Intervention ambulance AMS Albertville ou Bourg St Maurice……….. 350.00 € 

 Intervention SDIS (Centre hospitalier)……………………………….. 330.00 € 

             (Cabinet médical)…………………………………… 211.00 € 
 Délibération n° 2021.54 

 
▪ TARIFS RECOUVREMENT DES FRAIS DE SECOURS POUR LES OPERATIONS 

CONSECUTIVES  A LA PRATIQUE DES ACTIVITES SPORTIVES OU DE 

LOISIRS SAISON 2021/2022 

 

Nature des activités : 

- ski alpin 

- ski de fond 

- ski de randonnée 

- toutes disciplines de glisse sur neige (surf, monoski, luge, snow kite etc…) 

- randonnées pédestres ou en raquettes 

- parapente, delta plane 

- chasse 

- pêche 

- vélo tout terrain, moto de trial, cyclisme 

- escalade 

- roller, skateboard 

- quad 

Prestataire de services : 

- Service Départemental Incendie 

- Prestataires privés (société d’ambulances, d’hélicoptères, etc…) 

Prestations qui donneront lieu à une demande de remboursement 

- Evacuation en traîneau 

- Transport en ambulance 

- Evacuation en hélicoptère 

- Opération de recherches 

Tarifs de remboursement des frais de secours 

Les dépenses seront prises en charge par la commune avec répercussion sur l’usager à savoir : 

• Désignation 

- transport en bas des pistes……………………………………………. 50.00 € 

- zone éloignée (sur pistes balisées)…………………………………… 120.00 € 

- hors-pistes………………………………………………………………. Frais réels 

- coût main d’œuvre pisteur secouriste (l’heure)……………………. 35.00 € 

- coût chenillette ou motoneige hors domaine skiable (l’heure)……        200.00 € 

- la minute hélicoptère………………………………………………….. 70.73 € 

- l’intervention des ambulances ou du CIS tarif selon délibérations   

 Modalité de recouvrement 

 Un titre de recettes sera émis auprès de la Trésorerie de Moûtiers. 

 Délibération n° 2021.55 
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 FIXATION DES DIFFERENTS TARIFS 2022 

 

• TARIF AFFOUAGE 2022 

 L’inscription est fixée à 30 € et à 15 € pour les personnes ayant plus de 65 ans. 

 Délibération n° 2021.56 

 

• TARIFS HORAIRES CAMION, TRACTO-PELLE ET MAIN D’ŒUVRE 2022 

- Tracto-pelle (avec chauffeur) ………………………………………..95.00 € 

- Camion (avec chauffeur)……………………………………………   80.00 € 

- Cout d’un sac de sel de 25 kg………………………………………. 16.00 € 

 

 Ce tarif sera appliqué également pour toutes demandes de déneigement de voies ou de parkings privés. 

Délibération n° 2021.57 

 

• TARIFS DES SALLES COMMUNALES 2022 

                     Salle LA FRUITIERE 

  - Association de la commune…………………………………… gratuit 

- Association et habitant hors commune……………………………80€/jour 

                                                                                                       50€/demi-journée 

  - Habitants de la commune………………………………………… 60 €/jour 

    ……………………………………………………      40 €/demi-journée 

- Réception lors du décès d’un habitant……………………. gratuit 

  Salles DES PLAINES 

  - Association de la commune …………………………………… gratuit 

- Association et habitant hors commune…………………………….120€/jour  

                                                                                                         70€ 

- Habitants de la commune……………………………………………100 €/jour 

                         ……………………………………………………..      60 €/demi-journée 

- Réception lors du décès d’un habitant…………………….. gratuit 

 

  En période hivernale c'est-à-dire du 1er novembre au 30 avril, une participation supplémentaire de 20 % sera 

 demandée sur chaque location sauf pour les associations de la commune. 

Une caution de 300 € sera exigée lors de la remise des clefs et rendue lors de la restitution de celles-ci si 

aucun dommage n’a été causé. L’utilisateur a la possibilité de faire effectuer le nettoyage par les services municipaux 

contre une participation de 30 € de l’heure en sus de la location. 

             Il a été décidé de préciser dans le règlement, que le non-respect de ce dernier, notamment concernant les 

 nuisances sonores entrainerait la non restitution de la caution. 

 Pour chaque location, le règlement intérieur sera signé par les locataires. 

 Il a également été décidé que lors de sépulture de personnes vivant sur la commune, les salles seraient mises à 

 disposition gratuitement. 

 Délibération n° 2021.58 

 

• TARIFS DES REMONTEES MECANIQUES 2021/2022 

 

 - journée adulte……………………………………………………… 12.00 € 

 - journée enfant………………………………………………………     9.00 € 

 - demi-journée adulte……………………………………………….  9.00 € 

 - demi-journée enfant…………………………………………………  6.00 € 

 - semaine adulte……………………………………………………… 63.00 € 

 - semaine enfant……………………………………………………… 45.00 € 

 - saison adulte…………………………………………………………110.00 € 

 - saison enfant………………………………………………………… 85.00 € 

 - classe de neige demi-journée………………………………………  4.50 € 

 - classe de neige journée……………………………………………..  9.00 €  

 - Tickets montée Mont Jovet………………………………………..   2.00 € 

    

 Il a été décidé d’accorder la gratuité aux remontées mécaniques de NOTRE DAME DU PRE pour les enfants 

 de moins de 6 ans et les personnes ayant plus de 70 ans sur présentation de justificatif. 

 Ces tarifs, identiques aux années précédentes ont été adoptés à la majorité  
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 Délibération n° 2021.59 

 

DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIQUE DES PARCELLES Q n° 2297 ET 2296 

 

Mme la Maire rappelle que par délibération n°2020.03 bis en date du 27/01/2020, les membres du conseil ont 

entériné la décision d’échanger un terrain public communal avec une bande de terrains privés de Mme 

DESCHAMPS Marie Christine afin d’élargir le chemin de Chainaz.  

Un document d’arpentage a été réalisé par le cabinet de géomètres Alpgeo en date du 21/07/2020 créant ainsi 

4 nouvelles parcelles : la Q2295 et Q2293 propriétés de Mme DESCHAMPS Marie Christine et la Q2296 et 

Q2297 parcelles publiques de la commune. 

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment son article L2121-30 ; 

Vu l’article L2141-1 du code général de la propriété des personnes publiques ; 

Afin de pouvoir réaliser cet échange, considérant que les parcelles publiques communales permettant l’accès 

aux habitations du chemin de Chainaz doivent faire l’objet d’un déclassement du domaine public pour être 

transformées en parcelles privées communales Mme la Maire propose le déclassement de ces parcelles.  

 

Les membres du conseil approuvent à la majorité avec une abstention de Madame TABRAN Floriane. 

Délibération n° 2021.60 

 

ECHANGE DES PARCELLES Q n° 2295, 2293, AVEC LES PARCELLES Q n° 2297 ET 2296 SANS 

SOULTE 

 

Mme la Maire rappelle la délibération n°2020.03 bis en date du 27/01/2020 et le point discuté précédemment 

et propose au conseil municipal de préciser la délibération ci-dessus mentionnée en indiquant que l’échange 

des parcelles privées communales (Q n° 2296 et 2297) avec les parcelles privées de Mme DESCHAMPS 

Marie Christine (Q n° 2295 et 2293) se réalise sans soulte. 

A la majorité, avec une abstention de Madame TABRAN Floriane, les membres du conseil acceptent la 

décision mentionnée ci-dessus. 

Délibération n°2021.61. 

 

RECRUTEMENT DE SALARIES SAISONNIERS ET ORGANISATION DE LA SAISON D’HIVER 

 

Comme chaque année, il est nécessaire de recruter du personnel saisonnier afin de faire fonctionner les 

remontées mécaniques.  

 Le recrutement portera sur des agents polyvalents (déneigement, tenue des téléskis, travaux divers), pisteurs, 

 conducteur d’engins et mécanicien, caissière. 

 La vente des tickets s’effectuera en mairie avec des permanences de 2 heures par jour. Les remontées 

 mécaniques seront fermées le matin sauf en périodes de vacances scolaires, les week-ends et sur 

 demande de groupes. Le téléski de Couterloz ne sera ouvert que sur demande de groupes ou en cas 

 d’affluence sur le domaine. 

 Délibération n° 2021.62 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

• Cuisine appartement Fruitière : Mr GUETTE Grégory, gérant de la fruitière sollicite la 

collectivité afin d’aménager la cuisine de l’appartement attenant à la fruitière. Les élus ont 

décidé à l’unanimité que l’aménagement devra se faire par Monsieur GUETTE, sur 

présentation préalable d’un projet en mairie, et que s’il venait à quitter les locaux, il 

emportera le nouveau mobilier. 

 

• Chapelle d’Hauteville : La commune a été sollicitée par une proposition d’achat de la 

chapelle d’Hauteville. Précisons que ce lieu a été désacralisé et que c’est une ruine sur le 

point de s’écrouler. Il est d’ailleurs interdit d’y entrer. De plus, il n’y a aucun accès par la 

route. Le conseil propose de se renseigner notamment auprès des domaines afin de prendre 

une décision. 

 

• Déneigement containers Les Plaines : Mme la Maire donne l’information que TVI ne pourra 

assurer le déneigement des containers les week-ends sur Les Plaines. Si cela est nécessaire, 
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cette mission sera assurée par l’agent communal qui fera le déneigement des voies 

communales sur le village. 

 

• Recrutement de GRANDIN Charli : Mme La Maire rappelle que Mr GRANDIN Charli a été 

recruté comme 2ème adjoint technique en CDD. Il débute son contrat le 1er décembre 2021 

pour 12 mois. Elle rappelle également que ce dernier a pris en location l’appartement F3 au-

dessus de la mairie. Délibération n° 2021.63 

 

• Vente camion Iveco : Mme la Maire informe le conseil de la vente de l’ancien camion Iveco, 

en l’état, pour un montant de 1 000€. 

 

• Vide maison : Mme TABRAN Floriane informe le conseil que le vide maison qui a eu lieu le 

24 octobre s’est très bien déroulé et que l’ensemble des participants ont exprimés le souhait 

de recommencer l’année prochaine. 

 

• Préemption grange : Mr MONTMAYEUR Boris interroge le conseil sur une éventuelle 

préemption du terrain de Mr TERRAZ Joseph afin d’élargir le Chemin du Pavillon. Le conseil 

rappelle que la préemption doit se faire sur la totalité de la vente. 

 

• Programme OPAH : Mme BOURGEOIS Catherine informe de l’aide aux travaux de 

rénovation du programme OPAH qui s’est terminé en juillet 2021. La Communauté de 

Communes Coeur de Tarentaise a lancé une étude pour un nouveau programme sous de 

nouvelles conditions qui pourrait démarrer en septembre 2022.Ce dernier va être révisé afin 

de modifier l’éligibilité en revoyant les conditions de revenus.  

 

• Cadastre solaire APTV : Mme BOURGEOIS Catherine informe le conseil que l’APTV met en 

place des cadastres solaires afin d’inciter les particuliers à utiliser les énergies 

renouvelables. En effet, il est ainsi possible de déterminer combien de panneaux solaires 

peuvent être installés sur les toits et donc de calculer le tarif d’achat, la durée 

d’amortissement et voir ainsi la rentabilité du projet.  

 

• Prêt terrain communal : Mr BERNARDON Paulin interroge le conseil sur le prêt d’un terrain 

communal afin d’y entreposer du bois. Mme la Maire propose de se renseigner. 

 

• Cérémonie 11 novembre aux Plaines : Mme ROMANET Marie-Aline fait remarquer au 

conseil qu’il n’y a pas de cérémonie commémorative sur le village des Plaines et propose de 

revoir cela pour les années prochaines. 

 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée. 

Les délibérations mentionnées dans ce compte rendu sont consultables en mairie. 


